
 
 

Plantation de haies champêtres - Appel à candidature 2026 

 

Dans le cadre du programme trame verte, la communauté de communes Sauer-Pechelbronn lance un 

appel à candidature destiné aux communes, agriculteurs, associations et particuliers pour des projets 

de plantations de haies champêtres.  
 

L’objectif est de préserver et reconstituer la trame verte sur le territoire Sauer-Pechelbronn. 
 

Vous souhaitez candidater ? Merci de compléter la fiche d’intention ci-jointe pour préciser votre 

projet. 

 

Conditions :  

- Votre projet se situe sur une commune de la communauté de communes Sauer-Pechelbronn. 
- Votre projet se situe sur un terrain non constructible (en zone N ou A),  ou en ceinture verte 

du village (200m depuis l'espace urbanisé). 
- Votre projet fait prioritairement plus de 50ml.  
- Votre projet se situe prioritairement dans un réservoir de biodiversité ou sur les corridors 

écologiques identifiés sur les cartes consultables https://www.sauer-pechelbronn.fr/wp-
content/uploads/2023/01/TVB_CCSP_Cartographies.pdf.   

- Vous n’avez arraché aucune autre haie les 5 dernières années.  
 

La communauté de communes Sauer-Pechelbronn définira avec vous le schéma d’implantation et la 

composition de la haie, selon les caractéristiques de votre terrain et avec les espèces listées en annexe.  

Les projets seront étudiés par le comité de pilotage « trame verte » de la communauté de communes 

et notés au regard de leur pertinence par rapport au fonctionnement de la trame verte du territoire 

Sauer-Pechelbronn. Les projets seront retenus dans la limite du budget alloué.  

Une attention particulière sera portée aux porteurs de projet qui s’engagent en plus à : 

- Organiser leur plantation sous forme de chantiers participatifs, 
- Mettre en place une mesure de protection de la plantation, sous forme par exemple d’une 

obligation réelle environnementale ou d’un bail rural à clauses environnementales, 
 

Calendrier : 

- 5 juin 2026 : délai de candidature 
- Juin : échange avec les porteurs de projet, précision sur les schémas de plantation 
- Début juillet : comité de pilotage « trame verte » - choix des projets 
- Juillet-Août : signature des conventions avec les porteurs de projet, commande des plants  
- Septembre-octobre : finalisation de la préparation des chantiers 
- Novembre-décembre 2026 : plantation 

https://www.sauer-pechelbronn.fr/wp-content/uploads/2023/01/TVB_CCSP_Cartographies.pdf
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 Les engagements : 

  

A la charge de la communauté de communes : 

- Assistance technique et conseil sur le choix des plants.  
- Commande et prise en charge financière des plants et des protections des plants. 

  

A la charge du porteur de projet  

- Avoir la pleine maîtrise de la zone de plantation.  
- Préparation du terrain avant plantation. 
- Plantation. 
- Prise en charge du paillage. 
- Arrosage, entretien et suivi de la haie. Engagement sur 5 ans.  

- Remplacement des plants qui n’auront pas pris.  
  

  Une convention sera signée entre la communauté de communes et le porteur de projet  pour 
acter ces engagements. 

 
 
 
Contact : 
Frédérique Weber 
Chargée de mission  
Communauté de communes Sauer-Pechelbronn 
06.13.26.94.41 
frederique.weber@sauer-pechelbronn.fr  
 
 
Fait à Durrenbach, le 27 avril 2026 

Le Président, 
Marc Bastian 
Pour le Président, 
Le Vice-Président 
Guillaume Peter 
 
 
 
 
 
 
 

Le programme trame verte de la communauté de communes Sauer-Pechelbronn est financé dans le 

cadre de l’appel à projet « trames verte et bleue » en Grand Est, avec l’appui des partenaires suivants : 

 

mailto:frederique.weber@sauer-pechelbronn.fr


 

Liste des espèces d’arbustes proposés pour les plantations : 

 

Désignation  Désignation 

Malus sylvestris 
Pommier sauvage 
40/60 

 Berberis vulgaris 
Epine Vinette 
40/60 

Pyrus communis 
Poirier sauvage 
40/60 

 Crataegus monogyna 
Aubépine 
40/60 

Prunus mohaleb 
Cerisier Sainte Lucie 
40/60 

 Mespilus germanica 
Néflier 
40/60 

Corylus avellana 
Noisetier 
40/60 

 Prunus spinosa 
Prunelier 
40/60 

Cornus sanguinea 
Cornouillier sanguin 
40/60 

 Euonymus europaeus 
Fusain d'Europe 
40/60 

Sorbus aucuparia 
Sorbier des oiseleurs 
40/60 

 Sorbus domestica 
Cormier 
40/60 

Viburnum lantan 
Viorne lantane 
40/60 

 Sorbus aria 
Alisier blanc 
40/60 

Ligustrum vulgare 
Troène commun 
40/60 

 Prunus cerasifera 
Prunier myrobolan 
40/60 

Rosa canina 
Eglantier 
40/60 

 Castanea sativa 
Châtaigner 
40/60 

Sambucus nigra 
Sureau noir 
40/60 

 Ulmus minor 
Orme champêtre 
40/60 

Frangula alnus 
Bourdaine 
40/60 

  

  



 

 

Appel à candidature 2026 - plantation de haies champêtres 

Fiche de candidature 

A retourner pour le 5 juin 2026 au plus tard, par mail : frederique.weber@sauer-pechelbronn.fr ou 

par courrier : Communauté de communes Sauer-Pechelbronn, 1 rue de l’Obermatt, 67360 

DURRENBACH 

 

1. Identification du porteur de projet 
 

Nom : 

Prénom :  

Adresse : 

Code Postal :     Commune :  

Numéro de téléphone :  

Mail :  

 

Vous réalisez votre projet en tant que : 

 Collectivité 

 Agriculteur 

 Association 

 Particulier 

 Autre, précisez :  

 

2. Présentation du projet de plantation 
 

 Vous avez bien pris connaissance du cahier des charges de l’appel à projet trame verte 2026 et 

certifiez que le projet présenté en respecte les exigences. 

 

Longueur de la plantation (en mètres linéaires) :   

 

 

Objectif de la plantation :  
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3. Localisation de la plantation 
 

Commune :  

 

Zonage PLU :  

 

Carte de localisation du projet (vous pouvez joindre un document à part) – précisez la/les section(s) et 

le(s) numéro(s) de parcelle(s). 

 

 

 

4. Compléments 
 

Vous vous engagez par ailleurs à :  

 

(cochez la case correspondante)  

 

 Organiser la plantation sous forme d’un chantier participatif 

 Mettre en place une mesure de protection de la plantation, sous forme par exemple d’une 

obligation réelle environnementale ou d’un bail à clauses environnementales 

 

5. Observations particulières 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait le : |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__| 

 

 

Signature  

 


